
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - LIBERTÉ  ÉGALITÉ  FRATERNITÉ

TERRITOIRE DE BELFORT

COMMUNE/EPCI/SYNDICAT DE …

DÉLIBÉRATION RATTACHANT LE RISQUE « SANTÉ » DES AGENTS  À LA CONVENTION DE PARTICIPATION CONCLUE PAR LE CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

Séance du ...
Nombre de conseillers en exercice : ...
Par suite d'une convocation en date du ..., les membres composant le conseil municipal/syndical de … se sont réunis à la mairie de … le ..., à ... heures sous la présidence de M … maire/président de …
Etaient présents : ... lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de l article L. 2121-17 du Code général des collectivités territoriales.
Absents ayant donné procuration : M. ... à M. ...
Absents excusés : M. ...
Absents : M. ...

Le Maire/Président ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé, en conformité de l'article L. 2121-15 du code général des collectivités territoriales à l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du conseil.

M. ... est désigné pour remplir cette fonction.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents,
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement,
Vu l’accord collectif national portant réforme de la protection sociale complémentaire des agents publics territoriaux en date du 11 juillet 2023,
Vu l’accord collectif relatif à la prestation sociale complémentaire du Territoire de Belfort signé le 13 décembre 2023,
Vu la convention de participation conclue par le centre de gestion du territoire de Belfort avec MUTAME,
Vu l’avis du comité social territorial du 30 septembre 2025.
 
Les collectivités territoriales et leurs établissements participent, dans les conditions définies à l'article L. 827-11 du code général de la fonction publique, au financement des garanties de protection sociale complémentaire destinées à couvrir la prévoyance, mais également les frais de santé de leurs agents.

Pour ce dernier risque, la participation des employeurs territoriaux, quel que soit leur statut, devient OBLIGATOIRE dès le 1er janvier 2026.  
En outre elle ne peut être inférieure à 50 % d’un montant de 30 € fixé par décret ; soit 15 € par agent remplissant les conditions.

Ces conditions, très précises, imposent à un employeur public de ne pouvoir verser cette participation :
· qu’aux agents adhérant à un contrat de mutuelle « santé » labellisé, c’est-à-dire figurant sur une liste régulièrement actualisée par l’autorité prudentielle ;

OU

· aux agents ayant adhéré au contrat collectif issu d’une convention de participation négociée après mise en concurrence par l’employeur ou par le centre de gestion.

Ce dispositif contraint donc les collectivités et établissements à opérer UN seul choix parmi ces deux possibilités, l’un étant exclusif de l’autre.

Dans le but d’offrir ce choix aux employeurs territoriaux, l’article L827-7 du code général de la fonction publique impose aux centres de gestion de proposer à l’ensemble des employeurs de leur ressort une convention de participation qu’il négocie. 

Le centre de gestion du Territoire de Belfort s’est fendu d’un appel d’offres visant à retenir une mutuelle pour la construction d’une convention de participation de 6 ans, dans le but d’offrir aux collectivités et établissements un choix complet.

Cette mise en concurrence s’est achevée le 19 septembre 2025 par une délibération du conseil d’administration du centre de gestion attribuant cette dernière à MUTAME.

La base tarifaire de la convention est fondée sur la structure de cotisation par tranche d’âge suivante :

	Structure adulte/enfant (gratuité des enfants à partir du 3ème enfant)‌
	Base
	Option 1
	Option 2

	Enfant
	‌27,86 €
	‌3,00 €
	‌8,97 €

	Actif moins de 30 ans
	‌39,8 €
	‌4,48 €
	‌13,43 €

	‌Actif de 31 à 40 ans
	‌49,75 €
	‌5,44 €
	‌16,31 €

	‌Actif de 41 à 50 ans
	‌58,53 €
	‌6,40 €
	19,19 €

	‌Actif de 51 à 60 ans
	‌67,89 €
	‌7,68 €
	23,03 €

	‌Actif plus de 61 ans
	81,94 €‌
	8,96 €‌
	‌26,86 €

	‌Retraité
	‌90,72 €
	‌9,60 €
	‌28,78 €





On notera également la présence d’un régime Alsace/Moselle négocié par le centre de gestion qui, bien que très rare sur le Territoire de Belfort, peut être appliqué à un agent remplissant les conditions d’attribution.

À ces tarifications correspond naturellement une garantie de base, définie avec le concours des organisations syndicales ayant signé l’accord local du 13 décembre 2023.
Les agents peuvent en outre souscrire à leur initiative certaines options.

Ces garanties et options sont jointes à la présente délibération.

La caractéristique du contrat issu de cette convention est qu’il demeure entièrement FACULTATIF. 

Ce qui signifie qu’un employeur public n’est pas tenu d’y adhérer, et, s’il le fait, qu’un agent pourra refuser d’y souscrire s’il dispose d’un contrat équivalent. 

Si la commune/établissement décide d’adhérer à la convention de participation, elle réserve en revanche sa participation aux seuls agents qui adhéreront au contrat en résultant, à l’exclusion de tous les autres, y compris ceux qui sont labellisés.

Il est naturellement difficile dans ces conditions de ne pas s’interroger sur l’intérêt d’une adhésion à la convention de participation du centre de gestion qui pourrait être regardée comme une perte de liberté.

Cette vision ne s’attache toutefois qu’à la surface des choses, selon le Maire/Président. 

D’abord parce qu’une convention de participation est TOUJOURS le résultat d’une négociation très précise en vue de couvrir un personnel calibré. 
Elle sera donc toujours BIEN MOINS CHÈRE qu’un contrat individuel labellisé. De l’ordre de 15 à 20% du prix moyen, et ce, sans prendre en compte la participation de l’employeur.
  
Ensuite, parce que la convention de participation négociée par le centre de gestion bénéficiera également d’une garantie de taux pour les deux prochaines années, assortie d’un maximum de croissance au delà de 10 % par an. Ce qui constitue également un facteur de stabilité pour les employeurs.

Enfin, les garanties proposées sont de bonne facture, particulièrement sur l’optique, l’audio et les soins dentaires, conformément aux exigences de l’accord local du 13 décembre 2023.

Le centre de gestion a en outre fait en sorte que l’adhésion ne soit conditionnée ni par un questionnaire médical ni par un délai de stage ou de carence. Les surcotisations pour adhésion tardive sont également prohibées.

L’absence d’intérêt est donc TRÈS discutable, celle ou celui qui serait absolument attaché à sa mutuelle, quelle qu’en soit la raison, pouvant continuer d’y être affilié. Il ne bénéficiera tout simplement pas de participation en ce cas. Mais ce sera bien son choix. Et nullement le résultat d'une contrainte.

Il faut encore rajouter que ce dispositif concerne tous les agents de la collectivité quelque soit leur temps de travail, qu’ils soient titulaires, contractuels de droit public ou de droit privé, dès lors dans ces deux derniers cas qu’ils disposent d’un contrat ou d’une ancienneté supérieure à 6 mois. 

Même les agents du service de remplacement mis à disposition de la commune peuvent en bénéficier, au choix de la collectivité demandeuse, dès lors qu’ils cumulent 6 mois d’ancienneté ou disposent d’un contrat d’une durée supérieure à 6 mois

Le Maire/Président est favorable à l’adhésion de la commune à la convention de participation du centre de gestion. 

Il invite le conseil municipal/syndical à se prononcer, en fixant en outre un montant de participation. 

Toutes les méthodes de calcul sont concevables dès lors que la participation est exprimée en euro sur le bulletin de paie de l’agent et qu’elle est au moins égale à 15 €.

À titre d’exemple, la participation votée par le conseil d’administration du centre de gestion pour ses agents correspond à 50 % de la cotisation individuelle affectée à la tranche d’âge de l’agent arrondi à l’euro inférieur. 
La participation, en outre, ne s’applique que sur la base de la tranche d’âge.

Une telle participation permet de donner une cohésion au dispositif de prestations sociales complémentaires avec une contribution de l’employeur identique, en santé comme en prévoyance.

À noter que le centre de gestion a saisi le comité social territorial le 30 septembre 2025 pour disposer d’un avis favorable préalable pour toutes les délibérations des employeurs publics de son ressort qui décideront de se rattacher à la convention de participation, quel que soit le montant de cette dernière.

OU (uniquement pour les collectivités et établissements disposant de leur propre comité social territorial) :

Le comité social de la commune/établissement s’est prononcé sur cette question lors de sa séance du… et a rendu un avis favorable/défavorable. 
 
Au vu de l’avis du comité social territorial, l’assemblée délibérante :
Décide d’adhérer à la convention de participation conclue par le Centre de Gestion de Belfort pour le risque santé, telle que décrite ci-dessus.
Décide d’instaurer au 1er janvier 2026 la participation au financement du contrat de mutuelle santé souscrit par les agents de la collectivité dans le cadre de la convention de participation conclue par le Centre de Gestion de Belfort pour le risque santé pour un montant de (UN SEUL CHOIX POSSIBLE) :
de (minimum 15 € par agent) … €, sur la base des critères suivants (TOUS LES CRITÈRES SONT RECEVABLES) (Les enfants ne donnent lieu à aucune majoration. La participation n’est pas versée aux retraités) :
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
de … % de la cotisation individuelle affectée à la tranche d’âge de l’agent (Les enfants ne donnent lieu à aucune majoration. La participation n’est pas versée aux retraités) :
sur la seule formule de base, sans option ;
sur la formule de base, y compris les options retenues par l’agent.
Dire que la participation ainsi définie (cochez la case souhaitée) : 
est invariable quelle que soit l’évolution des tarifs au delà de la 2ème année.
évolue en même temps que les tarifs au delà de la seconde année.
Décide (cochez la case souhaitée) :
d’appliquer le système de participation ainsi défini aux agents du service de remplacement qui lui sont affectés, dans les mêmes conditions que les agents permanents sous réserve d’une ancienneté ou durée de contrat d’au moins 6 mois.
de ne pas appliquer le système de participation ainsi défini aux agents du service de remplacement qui lui sont affectés.
Décide d’inscrire au budget les crédits nécessaires à son paiement.
Autorise le Maire/Président à signer tout document en découlant.
 
L’assemblée délibérante ,

Après en avoir délibéré autorise le maire à …

Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil municipal.
  
Fait à … le ... (date du conseil)

Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture le ..., de la publication le ..., à ...

Signature, tampon,













GARANTIES DU CONTRAT DE MUTUELLE « SANTÉ » ATTACHÉ À LA CONVENTION DE PARTICIPATION DU CENTRE DE GESTION (accord local du 13 décembre 2023)

	GARANTIES
	Commentaires
	Remboursement total 

	
	
	Base
	1ere option facultative 
	2nd option facultative

	SOINS COURANTS

	Honoraires médicaux

	Consultation, visite, ATM, échographie hors majoration
	Signataires de l’OPTAM
	150% BR
	175% BR
	200% BR

	Consultation, visite, ATM, échographie hors majoration
	Non signataires de l’OPTAM
	130% BR
	155% BR
	180% BR

	Acte de chirurgie, anesthésie
	Signataires de l’OPTAM
	150% BR
	175% BR
	200% BR

	Acte de chirurgie, anesthésie
	Non signataires de l’OPTAM
	130% BR
	155% BR
	180% BR

	Imagerie médicale
	
	100% BR
	100% BR
	100% BR

	Ostéodensitométrie
	Non remboursée sécurité sociale
	40€ par examen

	Ostéodensitométrie
	Remboursée sécurité sociale
	100% BR

	Honoraires paramédicaux

	Auxiliaires médicaux
	
	120% BR

	Soins de pédicurie
	Remboursée sécurité sociale
	120% BR
	AMO + 28 € par an
	AMO + 42 € par an

	Psychologue
	Dispositif « MonPsy », remboursé par la sécurité sociale : sur prescription médicale et pour n psychologue partenaire, dans la llimite de 8 séances par an
	100% BR

	Analyse et examens de laboratoire

	Analyses, actes de biologie et prélèvements
	
	100% BR

	Pharmacie

	Médicaments, accessoires et pansements
	Uniquement remboursés Sécurité sociale (85%, 30% et 15%)
	100% BR

	Médicaments, accessoires et pansements
	Prescription non remboursée par sécurité sociale
	50 € par an

	Moyens contraceptifs
	Sur prescription médicale
	80 € par an

	Substitut nicotiniques
	Sur prescription médicale
	100 € par an

	Matériel Médical

	Petit appareillage (fourniture de contention, semelles orthopédiques…)
	Uniquement remboursés sécurité sociale
	200% BR
	220% BR
	240% BR

	Prothèse externe non orthopédique
	
	AMO + 238 €
	AMO + 280 €
	AMO + 305 €

	Prothèse capillaire
	
	AMO + 375 €
	AMO + 450 €
	AMO + 500 €

	Lit médicalisé
	
	AMO + 1500 €

	Véhicule à propulsion manuelle et motorisation d’un fauteuil roulant 
	
	AMO + 1000 €

	Véhicule à propulsion électrique
	
	AMO + 4000 €

	Autres

	Transport
	Remboursé sécurité sociale
	100% BR

	Participation forfaitaire pour actes coûteux
	
	Frais réels

	HOSPITALISATION

	Forfait journalier hospitalier

	Forfait journalier dans tous les établissements
	
	Frais réels

	Honoraires

	Honoraires chirurgien anesthésiste
	Signataires de l’OPTAM-CO
Sur devis préalable délivré par la mutuelle
	150% BR
	175% BR
	200% BR

	Honoraires chirurgien anesthésiste
	Non signataires de l’OPTAM-CO
Sur devis préalable délivré par la mutuelle
	130% BR
	155% BR
	180% BR

	ATM, échographie
	Signataires de l’OPTAM-CO
	150% BR
	175% BR
	200% BR

	ATM, échographie
	Non signataires de l’OPTAM-CO
	130% BR
	155% BR
	180% BR

	Autres frais

	Frais de séjour
	Sur demande de prise en charge préalable
	100% BR

	Forfait en hospitalisation ambulatoire
	
	25€ par jour
	30 € par jour
	40 € par jour

	Chambre particulière en chirurgie, Maladie, Obstétrique
	Sans limitation de durée
	80 € par jour
	100 € par jour
	120 € par jour

	Chambre particulière en SSR et en psychiatrie
	Plafonnée à 30 jours par an
	60 € par jour
	80 € par jour
	100 € par jour

	Forfait accompagnement pour hospitalisation d’un enfant de moins de 16 ans
	Repas pris dans la ville où se situe l’établissement ou dans un rayon de 10 km
	40 € par jour
	50 € par jour
	60 € par jour

	Participation forfaitaire pour actes coûteux
	
	Frais réels

	Forfait Patient Urgence (FPU)
	
	Frais réels

	OPTIQUE

	100% Santé - classe A

	Monture, verres, appairage et suppléments pour verres avec filtres
Classe A
	0 reste à charge dans la limite du panier 100% santé tel que défini réglementairement.
Conditions de renouvellement des lunettes telles que définies réglementairement
	100% PLV

	Equipements optiques à tarifs libres - classe B

	Monture
	Le forfait comprend le remboursement du ticket modérateur.
Conditions de renouvellement des lunettes telles que définies réglementairement
	100 €
	100 €
	100 €

	Verres
	
	Voir grille ci-dessous

	Grille optique : remboursement par verre

	Verre unifocal sphérique

	Sphere de -6 à +6
	
	90 €
	90 €
	90 €

	Sphère < 6 ou > 6
	
	165 €
	165 €
	165 €

	Verre unifocal sphéro-cylindrique

	Cylindres +4, sphère de -6 à 0
	
	90 €
	90 €
	90 €

	Sphère >0 et (sphère + cylindre) : 5 + 6
	
	90 €
	90 €
	90 €

	Sphère >0 et (sphère + cylindre) >+ 6
	
	165 €
	165 €
	165 €

	Cylindre +0,25 et sphère <- 6
	
	165 €
	165 €
	165 €

	Cylindre +4 et sphère de -6 à 0
	
	165 €
	165 €
	165 €

	Verre multifocal ou progressif sphérique

	Sphère de -4 à +4
	
	225 €
	225 €
	225 €

	Sphère <- 4 ou >+ 4
	
	300 €
	300 €
	300 €

	Verre multifocal ou progressif sphéro-cylindrique

	Cylindre :5 +4, sphère de -8 à 0
	
	225 €
	225 €
	225 €

	Sphère >0 et (sphère + cylindre) :5 +8
	
	225 €
	225 €
	225 €

	Cylindre >+4, sphère de -8 à 0
	
	300 €
	300 €
	300 €

	Sphère >0 et (sphère + cylindre) >+ 8
	
	300 €
	300 €
	300 €

	Cylindre +0,25, sphère <- 8
	
	300 €
	300 €
	300 €

	Adaptation de la prescription de verres correcteurs
	
	100% BR

	Verres avec filtres
	
	100% BR

	Autre suppléments
	
	100% BR

	Autres

	Lentilles
	
	AMO +122 € par an

	Chirurgie réfractive
	
	400 € par oeil et par an

	DENTAIRE

	100% Santé

	Soins, inlay et prothèses dentaires fixes
	0 reste à charge dans la limite du panier 100% santé tel que défini réglementairement.
	100% HLF

	Soins et prothèses

	Soins dentaires
	En l’absence de liaison NOEMIE, prise en charge sur présentation du décompte de la sécurité sociale accompagné de la facture acquittée, détaillée et codifiée des actes pratiques selon la nomenclature de la sécurité sociale
	100% BR

	Prothèse amovible métal et prothèse dentaire transitoire
	
	250% BR
	295% BR
	345% BR

	Prothèse amovible résine
	
	250% BR
	320% BR
	370 %

	Couronne et bridge métal, inlay, inlay core, onlay et réparation de prothèse
	
	250% BR
	320% BR
	370 %

	couronne céramique ou sur implant, bridge résine
	
	250% BR
	320% BR
	370 %

	Bridge métal
	Non remboursée sécurité sociale. La base de calcul est le tarif inscrit à la classification commune des actes médicaux dentaires
	175% BR
	200% BR
	225% BR

	Bridge résine
	
	200% BR
	250% BR
	300% BR

	Implantologie
	Non remboursée sécurité sociale et inscrits à la classification commune des actes médicaux dentaires
	400€ par implant par an
	500€ par implant par an
	600€ par implant par an 

	Parodontologie
	
	150 € par an
	200 € par an
	250 € par an

	Autre acte dentaire CCAM
	
	50 € par an
	100 € par an
	150 € par an

	Orthodontie

	Orthodontie remboursée par la sécurité sociale
	En l’absence de liaison NOEMIE, prise en charge sur présentation du décompte de la sécurité sociale accompagné de la facture acquittée, détaillée et codifiée des actes pratiques selon la nomenclature de la sécurité sociale
	250% BR
	300% BR
	300% BR

	Orthodontie non remboursée par la sécurité sociale
	Sur présentation de la facture acquittée, détaillée et codifiée des actes pratiqués selon la nomenclature de la sécurité sociale
	400 € par an

	AIDES AUDITIVES

	100% Santé - classe I

	Prothèse auditive classe I
	0 reste à charge dans la limite du panier 100% santé tel que défini réglementairement.
Renouvellement tous les 4 ans
	100% PLV

	100% Santé - classe II

	Prothèse auditive classe II
	Le forfait comprend le remboursement du ticket modérateur.
Renouvellement tous les 4 ans dans la limite de 1 700 € AMO + mutuelle
	AMO + 1500 € par oreille

	Autres

	Piles, accessoires et entretien de la prothèse remboursée sécurité sociale
	
	100% BR
	AMO + 40 € par an
	AMO + 50 € par an

	PRÉVENTION

	Actes de prévention remboursée securité sociale
	Actes définis par l’article L871-1 du code de la sécurité sociale et des décrets d’application
	100% BR

	Bilan nutritionnel
	Forfait par bénéficiaire
	40 € par an

	Consultation diététicien
	Forfait par bénéficiaire
	15 € par séance (maxi 2 séances par an)

	BIEN-ÊTRE

	Médecines alternatives
	Forfait par bénéficiaire uniquement pour les spécialités énumérées dans le règlement mutualiste et sur présentation d’une facture ou d’une note d’honoraires justifiant sa spécialité
	150 € par an

	CURE THERMALE

	Honoraires, soins, transport et hébergement
	Sur prescription médicale et présentation d’une facture acquittée de séjour + remboursement sécurité sociale
	100% BR

	Forfait cure thermale
	Sur prescription médicale et présentation de justificatifs de frais limité aux frais de transport et d’hébergement
	100 € par an
	150 € par an
	200 € par an

	PRESTATIONS DIVERSES

	Allocation annuelle enfant handicapé
	Montant forfaitaire selon le taux de reconnaissande d’handicap déterminée par la MDPH
	250 € pour 50 à 79 %
350 € pour 80 % et plus

	Aide familiale
	Subordonné au versement préalable d’une aide financière CAF
	1,50 € de l’heure

	Aide ménagère au domicile
	Subordonné au versement préalable d’une aide financière par la caisse de retraite
	4,90 € de l’heure

	Aide exceptionnelle et prêt santé
	Soutien pour dépense importante de santé, accordé sur dossier par la commission spécialisée de la mutuelle
	inclus

	Assistance au domicile en cas d’hospitalisation ou d’immobilisation ou de maternité
	
	Inclus 

	Protection juridique
	
	Inclus




